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Note du Secretaiz:e\.igene:cal 

. 1 . P~ sa r esolution · 158 (VII) du 24 e.oQt .1948, le Conseil economique 

et social a reconnu que l a _eolution des difficultea d' ordre juridique 

provoquees pa:r la d1sparition de nombreusee victimes de la guerr.e ou des 

-persecutions, etait un probleme urgent et important, et a exprime l'avie 

que le meill eur moyen de r esoudre ces difficultee etait de conclure une 

Conventdion interna.tiona.le . Il a invi te le Secretaire general a etablir, 

~n collaboration avec 1 1 0rganisat 1on 1nternationale pour lee refus iea 

et avec lee autres organisations -competentes, un avant-projet de Convent~on 

relatif ace probleme et de_ le eoumettre, avec lea observations 

-eventuelles, a la huitieme session du.Conseil. 

2 •. Conformement a la resolution precitee, l e Secretaire general a 

etabli un projet do Convention concernant la declaration de daces de 1) • 
personnes disparues, le 26 octobre 1948, 11 en a communique le texte 

pour observations, aux gouvernements des Etats Membrea. 

3. A ea hu1tieme session, le Conse!l economique et social a, par 

ea. resolution 209 (VIII), cree un Comite special compose de sept Membree 

des Nations Unies, dont chacun deva1t designer comme representant une 

personnalit e particulierement competente en la matiere. Ce Com.ite special 

etait charge d' examiner ei d' autres proc.edures que la conclusion d' une 

Convention internationale unique pouvaient repondre a l ' obJet de la -

r esolution 158 (VII) du conse11. Il etait en outre charge d' etudier 

le projet de Convention etabli par le Secretaire general ainsi que l ea 

observations dee gouvernements et cellea de l ' Organisation internationale 

~our lea refugiea, et de preparer par· la suite un projet·de Conventir.n 

ou, le cas echeant, tout~ autreP-proposit1on, ai la redaction d1une 

Convention e'avera1t impossible . 
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- 4 • .. Le -Comite special e'eat reuni -en juin 1949, et a conclu que le 

pr obleme ne pouvait etre reeolu que par la conclusion d'une Convention 

internationale. Il a soumie au Coneeil un pro jet de Convention revise 

et lui a recommande de prendre prochainement une decision A eon eujet . l) 

5 . A ea neuvieme session, le Coneeil economique et social a adopte, 

le 9 aout 1949, la resolution c1-apres (249 (IX) ) : 

"Le Conseil economique et social, 

"A.yant regu le rapport et +es recommandatione du Comite special 

charge d 1etudier le projet de Convention concernant la declaration 
de daces de personnes dieparues, l) • • 

"Reconnaiss~ que lee difficultes juridiques resultant de la 

disparition, au cours des ·anneee 1939-1945, de nombreuses victimes 

de la guerre et dee pere~cutions, constituent un probleme urgent dont 

la solution exige une Convention internationale, 

. "Frie le Secretaire general de transmettre immediatement le proje: 

de Con~ion propose par le Comite special l) ainsi que le compte 

rendu des de~ats que le Coll,?eil•a consacres Ace eujet au cours de 

ea neuvieme session 2 )aux gouvernementa pour qua ceux-ci l'examinent 

avant la quatrieme session de l'Assemblee generale; et 

"Recommande a 1 1 Assemblee generale d ' examiner ce pro jet de 

Convention au cours dee~ ~uatrieme session, a.fin qu'une Convention 

pµisee etre adoptee et ouverte ~ la signature des gouverne~ents 

pendant ladite session." 

1) E/1303 
2) E/AC.7/SR.115, E/Ac.7/SR. 116, E/SR.327 et. E/SR. 331. 




